ANNEXE 10 : E5 BIS PHASE 1 SOCIÉTÉ ANONYME
 : LETTRE D’INFORMATION DE L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE PRUDENTIEL – SECTEUR DE L’ASSURANCE, EN 
APPLICATION DE L’ARTICLE L. 612-44 II DU CODE MONÉTAIRE 
ET FINANCIER (SOCIÉTÉS EXERÇANT UNE ACTIVITÉ 
D’ASSURANCE ET DE RÉASSURANCE)

Autorité de contrôle prudentiel

Secteur de l’assurance

61, rue Taitbout

75436 Paris Cedex 09

Lettre recommandée A.R.

Monsieur,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société [Nom de la société] et conformément aux dispositions de l'article L. 612-44 II du code monétaire et financier, nous vous informons que nous avons relevé des faits de nature à compromettre la continuité d’exploitation de la société [Nom de la société].

[Énoncé des faits, référence et contenu des documents étudiés]

[Référence éventuelle à l’entretien au cours duquel les commissaires aux comptes se sont entretenus de ces éléments avec le président du conseil d’administration ou du directoire (ou toute personne habilitée)].

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

[Lieu, date]

Les commissaires aux comptes

[Signature] 





[Signature]

[Nom, Prénom] 




[Nom, Prénom]
� L’information de l’Autorité de contrôle prudentiel – secteur de l’assurance – concernant les mutuelles, unions et fédérations relevant du code de la mutualité est traitée dans les exemples de courriers relatifs aux personnes morales de droit privé non commerçantes.
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